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L’urgence sociale dans les métropoles européennes
Questionnaire pour les adhérents de la FEANTSA

Février 2005

Le Conseil d’Administration de la FEANTSA est chargé cette année de rédiger un rapport national pour leur pays selon les réponses aux questions établies dans ce questionnaire. Les rapports devraient être de l’ordre de 10-15 pages, rédigés en français ou en anglais, et sont attendus par le bureau le 13 juin 2005. Pour la préparation de ce rapport, il est attendu des membres du CA de travailler en collaboration avec tous les adhérents de la FEANTSA dans leur pays : un exemplaire du questionnaire sera également envoyé à tous les adhérents de la FEANTSA. En s’appuyant sur l’ensemble des rapports nationaux le rapport européen sur l’urgence sociale sera préparé durant cet été et présenté lors du Forum européen sur l’Urgence Sociale à Paris les 27-28 octobre 2005. 

Le questionnaire se concentre sur quatre thématiques :

· Les approches envers l’urgence sociale, ainsi que les acteurs impliqués

· Le profil des personnes en situation d’urgence sociale

· Comptage, statistiques et données : méthodologie 

· Services et dispositifs d’urgence sociale

Ce questionnaire propose de souligner ces questions principales liées à l’urgence sociale dans l’intention d’aider les adhérents de la FEANTSA dans leur préparation du rapport national sur l’urgence sociale. Ce questionnaire pourrait toutefois sembler rentrer trop dans les détails et demander trop d’information de la part de nos adhérents. A cet effet le bureau aimerait préciser ici que ce questionnaire a été conçu de telle manière afin d’aborder tous les aspects relatifs à l’urgence sociale à travers tous les pays de l’Union européenne. Cependant nous comprenons que, pour certaines questions, nos adhérents éprouveraient quelques difficultés à y répondre, c’est pourquoi nous faisons appel aux membres du CA de tenir compte de cet aspect dans leurs travaux de préparations de leur rapport national. En d’autres termes les adhérents ne doivent pas nécessairement répondre à toutes les questions du questionnaire, et sont invités à utiliser ce questionnaire comme cadre référentiel et interpréter les questions selon leur contexte national. Ainsi selon les caractéristiques spécifiques de l’urgence sociale dans leur pays, les adhérents choisiront de répondre aux questions posées en fonction des quatre thèmes essentiels pré-cités.

Pour toutes questions complémentaires n’hésitez pas à contacter Philippe Tzou au bureau de la FEANTSA, philippe.tzou@feantsa.org, tel: +32 2 534 05 23.

Introduction

L’urgence sociale est sans doute le phénomène d’exclusion le plus extrême qu’on observe dans les métropoles européennes aujourd’hui. Depuis certaines années, les associations oeuvrant pour les sans-abri en situation d’urgence font appel à davantage d’aides de la part des pouvoirs publics, déclarant leur manque de moyens et de dispositifs à faire face à une situation de plus en plus alarmante et saturée de la situation d’urgence sociale.

En 2005 le travail de la FEANTSA examinera de plus près ce phénomène dans les différents pays de l’UE des 25, en se proposant d’analyser et de comparer les différentes stratégies politiques et leur approche ; de revoir le rôle des acteurs publics et privés (ou associatifs), ainsi que mieux comprendre le profil des personnes en situation d’urgence ; de répertorier les méthodes de comptage et de collecte des données et statistiques sur l’urgence sociale ; et finalement d’évaluer l’efficacité de ces stratégies, en analysant le travail, la coopération entre les différents acteurs, et l’impact des services et dispositifs de l’urgence sur la personne dans une telle situation d’exclusion extrême. 

1. Qu’est-ce que l’Urgence Sociale : définition, approche, acteurs impliqués

Les différentes structures au service de l’urgence sociale dépendent la plupart de la volonté des pouvoirs publiques. En tant que phénomène urbain et local l’urgence sociale concerne notamment les collectivités locales, lesquels mettent en place et financent certains services et certaines structures d’interventions, d’accueil et d’hébergement destinés aux personnes en situation d’urgence. Toutefois les services d’urgence sociale peuvent recouvrir à plusieurs champs de compétence et émaner de différents échelons publics, y compris l’Etat central, les autorités régionales, et les différents services sociaux, médicaux et autres au niveau local.

Afin de mieux comprendre ce qu’est l’urgence sociale dans les métropoles européennes, il est important de faire un état des lieux des différentes stratégies politiques existantes qui alimentent les dispositifs d’urgence sociale, et d’identifier les différents acteurs (publics, privés, associatifs) qui oeuvrent dans l’urgence sociale, pour avoir une vue d’ensemble du travail dans ce domaine dans chaque pays. 

1- Définition de la notion d’urgence sociale

a. 
A partir de quels critères reconnus une personne est-elle considérée en situation d’urgence sociale ? 

Il n’existe pas de définition « légale » de l’urgence sociale, et le débat sur la question est sans fin. Dans la pratique, toute personne qui s’adresse à certains « guichets » spécifiques (comme le 115, un service d’accueil et d’orientation, un accueil de jour…) et qui exprime une demande est considérée comme étant dans cette situation d’urgence sociale. La problématique la plus visible est celle de l’absence de logement, mais on trouve également dans cette catégorie toutes les personnes en situation de grande précarité et-ou qui ont besoin d’une réponse immédiate : les femmes victimes de violence, les malades sans couverture sociale, les familles qui n’ont pas les moyens de subvenir à leurs besoins, les personnes qui souffrent d’une solitude extrême, etc.

L’urgence doit théoriquement correspondre à une période courte et une situation de crise (donc imprévisible), un sas de transition vers une solution « de droit commun ». Dans les faits, vu la saturation des dispositifs et la complexité de certains cas, l’urgence s’étend dans la durée : on voit ainsi des personnes hébergées pendant des années dans des centres dits « d’urgence ».

En matière d’hébergement, certains acteurs en viennent ainsi à distinguer « l’extrême urgence » de « l’urgence ». La 1e correspond à une durée maximale de 3-4 jours, qui permet d’entrer dans une réponse plus durable. Par exemple, il peut s’agir d’un hébergement à l’hôtel proposé à une famille en dehors des heures d’ouverture des services sociaux, lesquels reprendront le relais. L’hébergement d’urgence s’étale généralement sur 30 jours au maximum, avec possibilités de renouvellement.

b. En principe et en pratique, comment s’applique le principe d’inconditionnalité de l’accueil ?

En principe, toute personne en situation d’urgence doit être accueillie de manière inconditionnelle. 

Dans les faits, ce mot d’ordre est soumis a bien des « conditions » :

-Les dispositifs d’accueil d’urgence reposent de plus en plus sur des acteurs spécialisés, qui s’appuient sur des projets associatifs ciblés : les familles, les jeunes, les personnes vieillissantes, les personnes accompagnées d’enfants, les hommes seuls, les demandeurs d’asile, etc. La somme de ces moyens satisferait sans doute aux besoins d’accueil inconditionnel, alors que ce n’est, séparément, l’objet d’aucune structure d’accueil.

· La saturation des dispositifs conduit les acteurs (financiers et gestionnaires) à faire des choix implicites entre les publics « prioritaires » : les femmes enceintes ou accompagnées d’enfants, les personnes vieillissantes… Quand il s’agit d’hébergement en hôtel, ce sont les hôteliers eux-mêmes qui peuvent être en mesure de dicter leurs exigences, et favoriser par exemple les demandeurs d’asile, plus « présentables » vis-à-vis des autres clients que les grands marginaux.

· Le souci de rotation peut également conduire les structures à favoriser – de manière plus ou moins officielle – les personnes qui sont les plus proches d’un projet de réinsertion, et qui devraient donc pouvoir accéder rapidement à une solution de sortie (un emploi, un logement, etc.)

· Les conditions climatiques : depuis 1998, se succèdent les « plans hivernaux », par lesquels le Ministre en charge de ces questions envoie à tous ses Préfets (représentants de l’Etat dans un département) des consignes de mobilisation intensive : réquisition de locaux, accueil en surnombre dans les Centres d’hébergement... Plus les températures baissent, plus la mobilisation est forte, mais plus les conditions d’accueil sont précaires (gymnases destinés à accueillir 50 personnes sur des matelas…). C’est pendant cette période hivernale que l’accueil se veut le plus « inconditionnel » : c’est valable en particulier pour les personnes en situation illégale, que les structures n’ont parfois pas le droit d’accueillir en dehors de cette période, faute de se mettre elles-mêmes en situation délicate vis-à-vis de leur tutelle.

Durant l’été 2003, l’épisode de la « canicule » a causé des milliers de morts, essentiellement parmi les personnes âgées ou isolées. Ce traumatisme a donné lieu, dès l’année suivante, à un « plan canicule », destiné à prévenir ces drames. De fait, il s’agit surtout d’un programme de repérage des personnes isolées, mais sans moyens financiers supplémentaires. Néanmoins le risque est encore présent dans tous les esprits, d’où une attention particulière portée aux personnes fragilisées pendant cette période.

L’ensemble des réseaux associatifs manifeste de manière récurrente son opposition à cette forme de gestion saisonnière de l’urgence, soulignant que les besoins sont les mêmes tout au long de l’année, et qu’un soutien continu est nécessaire pour amener les personnes à sortir de la précarité.

· Reste le problème, de plus en plus prégnant, des personnes refusées par toutes les structures sur un territoire, généralement à cause de leurs comportements perturbateurs (liés à la violence et-ou à la dépendance à la drogue ou à l’alcool).

De fait, les personnes qui ont le plus de mal à bénéficier de cet accueil « inconditionnel » sont souvent les personnes sans-papiers ou déboutés du droit d’asile (parce que sans aucune voie d’issue à court terme), les personnes accompagnées d’animaux (vu le peu de structures qui peuvent les accueillir), les personnes souffrant de troubles psychiatriques ou autres problèmes de santé (parce que les structures « généralistes » n’ont pas de moyens adaptés), les migrants qui se déplacent en groupes, comme les Roms (Tsiganes d’Europe de l’Est), et les hommes seuls (qui sont toujours moins prioritaires que les femmes ou que les hommes accompagnés d’enfants). 

2- Législation et pouvoirs publics : approche, obligations, compétences

a- Quelle est l’attitude générale des pouvoirs publics vis-à-vis des personnes en situation d’urgence compréhensive, secouriste-interventionniste, ou plutôt négative voire répressive) 

Depuis le XIIe siècle, les politiques de traitement de l’errance et de la pauvreté sont partagées entre « la potence et la pitié » (selon le titre d’un ouvrage de Borinslaw Geremek). Malgré leurs prétentions universalistes, elles interrogent en permanence la légitimité des publics. Plus les politiques sont ambitieuses, plus « la charge de la preuve » repose sur les citoyens, perçus comme demandeurs de prestations et non comme des individus exerçant leur droit à la protection.

 Récemment, l’Etat a pu opter pour des méthodes interventionnistes, voire autoritaires, quand il donnait pour consigne officielle, en période de grand froid, de conduire de force vers les centres d’hébergement toutes les personnes sans abri. Ces actions étaient menées à Paris par la BAPSA (Brigade d’aide et de protection des sans-abri). Ce type d’équipes se retrouve dans les grandes villes ; elles sont rattachées à la fois au SAMU et à la Préfecture de police. A Marseille par exemple, elles n’interviennent qu’en journée. Depuis 2-3 ans, à la suite de l’intervention des associations, on est plutôt dans le respect de la décision de chacun, avec des consignes de stricte vigilance selon les conditions climatiques (accentuation des maraudes, signalements, distribution de couvertures…) avec une participation médicale pour évaluer le risque (cf. en annexe le Protocole d’intervention devant une personne à la rue en période hivernale).

Entre 2002 et 2003, des mairies de grandes villes (Bordeaux, Cannes, Nice) se sont lancé dans une vague répressive avec des arrêtés interdisant la mendicité. Il s’agissait avant tout de « nettoyer » les centres villes avant l’arrivée massive des touristes en été. Tous ces arrêtés ont finalement été invalidés par le tribunal administratif.

Dans l’ensemble, les pouvoirs publics ne peuvent se détacher d’une attitude de soupçon : la crainte de la fraude. Ainsi certains Conseils généraux se lancent parfois dans une chasse aux « faux-RMIstes », qui chercheraient à profiter indûment d’une aide publique.

Localement, les élus souhaitent toujours favoriser les demandes des habitants attachés à leur territoire, d’où certains freins au développement de réponses appropriées : 

· la peur de « l’appel d’air », c’est-à-dire la crainte d’attirer de nombreux demandeurs venant d’autres territoires en créant une nouvelle offre (tout particulièrement dans le cas de l’accueil des demandeurs d’asile) ;

· La crainte de « l’installation » : souvent, les prises en charge sont limitées (notamment la durée de l’hébergement) pour éviter que les bénéficiaires ne se satisfassent de leur situation et pour les encourager à chercher des voies de sortie.

Ces dernières années, les campagnes hivernales organisées par les pouvoirs publics sonnent l’alerte et encouragent plutôt à la bienveillance, au geste citoyen pour prévenir les services compétents si l’on repère une personne en danger.

b- Quelles sont les législations en vigueur qui gouvernent les services et dispositifs de l’urgence sociale ?

· Le plan d’action national pour l’inclusion sociale 2003-2005, qui se recentre sur les personnes les plus en difficulté (via l’accompagnement vers l’emploi, les actions contre l’illettrisme et l’exclusion scolaire, la lutte contre l’exclusion financière) et l’accès aux droits (logement, santé, justice et culture).

· la loi de lutte contre les exclusions du 31 juillet 1998. En particulier, l’article 157-3 officialise la notion de « veille sociale » et rend obligatoire la création de ce dispositif dans chaque département. Ses objectifs sont définis comme suit :

· « évaluer l’urgence de la situation de la personne ou de la famille en difficulté ;

· proposer une réponse immédiate en indiquant notamment l’établissement ou le service dans lequel la personne ou la famille intéressée peut être accueillie et organiser sans délai une mise en œuvre effective de cette réponse, notamment avec le concours des services publics ;

· tenir à jour l’état des différentes disponibilités d’accueil dans le département. »

· la loi 2002-2 (loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale)
Cette loi a pour objectif de « replacer l’usager au cœur du dispositif » et notamment de garantir l’effectivité de ses droits : respect de la dignité et de la vie privée, libre choix des prestations, information sur les droits…. Dans ce dessein, elle rend obligatoires dans chaque établissement différents outils comme le livret d’accueil (qui présente les conditions d’accueil et prestations proposées), le contrat de séjour (document individuel de prise en charge, élaboré avec la participation de chaque personne accueillie) et la mise en place d’un Conseil de la vie sociale, intégrant des représentants des personnes accueillies, qui sera associé à l’élaboration et à la révision du règlement intérieur de l’établissement.

Cette loi impose également des pratiques régulières d’évaluation interne et d’évaluation externe des établissements.

Si toutes ces dispositions sont encore loin d’être généralisées sur le terrain, elles ont toutefois induit une inflexion importante dans les pratiques du secteur.

· le plan de cohésion sociale, été 2004

Ce plan entérine une approche globale en s’appuyant simultanément sur 3 piliers : l’emploi, l’accès au logement et l’égalité des chances (soutien scolaire, lutte contre les discriminations…). 

Sur l’aspect « urgence sociale », le plan s’engage à pérenniser ou construire 6000 places d’hébergement supplémentaires et 4000 places en maisons-relais (logement adapté aux personnes fortement marginalisées). Il annonce également la création de 500 000 logements sociaux supplémentaires et des critères de priorité pour favoriser le passage des personnes hébergées vers un logement durable.

· les « circulaires hivernales » (cf. 1b)

Une circulaire n’a pas de valeur juridique contraignante : ces textes tracent néanmoins chaque hiver les grandes lignes d’action et de mobilisation pour la période dite « de grand froid ». Ils précisent par la même occasion les missions de tous les acteurs (équipes mobiles, accueils de jour…) : le rôle de la veille sociale est ainsi redéfini (élargi ou restreint) au fil des années.

En plus de ces dispositions législatives, de nombreux « schémas » et « plans » se superposent à différents échelons territoriaux, essayant de dessiner des stratégies locales sur des thèmes précis. La question se pose parfois de la cohérence entre toutes ces stratégies enchevêtrées…

· Les schémas régionaux et départementaux de l’action sociale et médico-sociale 

Ils évaluent les besoins et analysent les évolutions dans le secteur. Leur élaboration rassemble des représentants des services déconcentrés de l’Etat, des collectivités territoriales et des organismes de sécurité sociale.

Ces schémas sont ensuite déclinés au niveau départemental.

· les plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) : 

Ils s’appuient sur une évaluation quantitative et qualitative des besoins afin de garantir l’accès et le maintien dans le logement des personnes défavorisées (personnes sans logement ou sur le point de le perdre…). 

· les schémas départementaux de l’accueil de l’hébergement et de l’insertion
Ils ont été instaurés dans le prolongement de la loi de 98. Ils visent, à partir d’un bilan de la situation sur le territoire (offre et besoins identifiés), à établir des orientations à moyen terme (3 à 5 ans) et lancer des actions pour favoriser la coordination entre les dispositifs et d’accueil et d’hébergement et leur articulation avec ceux de l’insertion par l’activité économique, de l’accès à la santé et au logement. Ces schémas sont établis sous le pilotage du représentant de l’Etat (le Préfet), avec la participation de tous les principaux acteurs (collectivités territoriales, réseaux associatifs et associations locales, usagers…). C’est le Conseil général qui les valide (cf. 1.2.c).

Aucun service nouveau ne pourra recevoir d’agrément ni de financement public s’il n’entre pas dans le cadre des actions prioritaires définies dans le schéma départemental AHI.(accueil, hébergement, insertion).
Chaque région est chargée d’élaborer une synthèse de ces tous ses plans départementaux.

· le référentiel de l’accueil de l’hébergement et de l’insertion
La direction générale de l’action sanitaire et sociale (DGAS, pour la mise en œuvre de l’action de l’Etat dans le domaine social) a publié en mars 2005 ce référentiel qui vise à donner un cadre de travail commun a tous les acteurs. Il décrit notamment les principaux outils d’actions, leurs missions et modalités d’intervention (cf. question 4 pour plus de détail). Ce référentiel n’a pas de valeur juridique, il ne se veut pas normatif ; il prône au contraire les synergies et les échanges entre acteurs. S’il est trop tôt pour en évaluer la portée, il semble cependant que les directions départementales et régionales souhaitent s’en servir comme cadre de référence. Parallèlement, les associations devraient pouvoir s’appuyer sur ce document, qui précise tous les moyens nécessaires pour œuvrer dans les meilleures conditions, afin de défendre leurs revendications budgétaires.

c- Au sein des pouvoirs publics, qui détient quelle compétence sur l’urgence sociale ? (si possible répondre à cette question sous forme de schéma ou d’organigramme)

L'Etat, par ses services déconcentrés, a en charge les dispositifs de réponse à l'urgence sociale, et notamment la ligne budgétaire CHRS, qui permet d’assurer un financement global et pérenne pour des actions d’accueil, d’hébergement et d’insertion. Les services de l’Etat se déclinent en une Direction générale de l’action sanitaire et sociale, qui supervise des Directions régionales, qui elles-mêmes chapeautent des Directions départementales.
Cependant, depuis la mise en œuvre de la décentralisation (1982), le Conseil général (qui est une collectivité départementale) dispose de compétences en matière d'accompagnement social, de revenu minimum d’insertion, de protection de l'enfance. Les nouvelles règles de la décentralisation applicables depuis le 1er janvier 2005 renforcent encore ses pouvoirs, et le Conseil général devient peu à peu le chef de file de l’action sociale sur son territoire. Ce dernier a notamment la charge des Plans départementaux d’insertion (PDI) qui identifient les actions d’insertion à mettre en œuvre dans le cadre des contrats de RMI, ainsi que le Fonds de solidarité logement (FSL), qui aide à l’accès et au maintien dans le logement des personnes défavorisées. 

Ces deux grands pôles (l’Etat d’un côté ,  le département de l’autre) engendrent évidemment une certaine complexité et des impasses quand l’un et l’autre se renvoient la responsabilité de certaines situations. 

Par exemple, sur les territoires où les 2 acteurs s’entendent pour proposer une réponse, les familles avec enfants de moins de 3 ans relèvent du Conseil général (au titre de la protection de l'enfance) et les autres familles relèvent de la Ddass (au titre de la prise en charge des sans-abri). En l’absence de coordination, chacun renvoie les familles à la compétence de l'autre, en particulier pour des cas litigieux comme les familles comptant un enfant de + de 3 ans et un enfant de – de 3 ans, ou les pères seuls avec enfants (le code de l’action sociale et de la famille prévoyant seulement le cas de mères seules avec enfants…).
Les Communes disposent de pouvoirs de police et ont le plus souvent établi avec l'Etat des dispositifs conjoints de réponse, au titre d’aides facultatives (au minimum des aides pour payer les frais de cantine des enfants, le transport…). La plupart des communes disposent ainsi d’un CCAS (Centre communal d’action sociale) qui peut gérer en direct des actions d’urgence ou bien déléguer à des associations des actions qu’il aura initiées (SAO, 115, accueil de jour…). 
3- En pratique sur le terrain : quels sont les acteurs (public, privés, associatifs) qui sont chargés de la mise en œuvre des politiques publiques sur le terrain ?

a Veuillez établir une liste des différents acteurs qui oeuvrent dans le domaine de l’urgence sociale (services sociaux, médicaux, sécurités-police, pompiers, transports publics-chemin de fer, autres ?) Veuillez bien indiquer la différence entre les acteurs publics et privés associatifs.

· les gestionnaires associatifs de dispositifs d’urgence, financés en grande partie par les pouvoirs publics 
· les mairies et leurs services sociaux, qui sont souvent le lieu de coordination des acteurs et-ou d'expression de la demande. Les CCAS, attachés aux mairies, gèrent parfois leurs propres dispositifs au même titre que des associations (centres d’hébergement, 115…)

· les PASS (permanences d’accès aux soins de santé), qui visent à favoriser l’accès aux soins de santé pour les personnes en situation de précarité. Elles peuvent se tenir au sein des services publics hospitaliers, ou bien les faire intervenir sur les lieux fréquentés par les publics visés : dans la rue avec des équipes de médiation, dans les centres d’hébergement, les accueils de jour… Un travail est fait également sur la sortie des personnes prises en charge : mise en place de soins ambulatoires, hébergement… Malgré les besoins, ces permanences ne sont pas opérationnelles sur tout le territoire.

· le secteur caritatif, qui gère des dispensaires, des distributions alimentaires…

· les Polices nationale et municipales, qui interviennent dans la gestion de l'ordre public, les diagnostics avant expulsions des logements, etc. mais peuvent être associées, de manière plus ou moins officielle, au travail des acteurs de l’urgence sociale. Plus généralement, tous les services d’urgence (pompiers, police et gendarmerie, Samu) sont confrontés à la question de l’urgence sociale, ne serait-ce que lorsqu’une personne inanimée ou « dérangeante » leur est signalée dans la rue. Le 115 et les équipes mobiles cherchent de plus en plus à formaliser des partenariats avec eux, mais la coopération est parfois complexe.

b Existent-ils d’autres acteurs (caritatifs, humanitaires, etc.…) qui interviennent dans le secteur de l’urgence sociale sans être pour autant encadrés et financés par les pouvoirs publics ? 

Rarement, mais il y en a qui sont très peu financés par des fonds publics (Médecins du Monde, par exemple), ou qui travaillent avec des fonds à la fois publics et privés (notamment des financements de fondations d’entreprise pour des achats de matériel ou des actions ponctuelles).
On peut recenser également :

· les actions bénévoles (une femme qui prépare des repas, un homme qui assure la médiation entre les squatters et les associations…)

· les institutions ou organisations religieuses, qui peuvent avoir des actions de distribution alimentaire, de soutien scolaire, etc.

· les groupes politiques ou para-religieux, comme le Front national (parti d’extrême droite) ou des associations liées à des mosquées, avec une visée électoraliste évidente

c Collaboration entre les autorités publiques et les associations : est-ce que tous ces acteurs se concertent dans leur travail pour une approche ‘horizontale’ et coordonnée ? Ou au contraire, y-a-t-il un « cloisonnement » des secteurs (chacun travaille dans son domaine) ? 

Les autorités publiques et les associations cherchent manifestement à coordonner leurs actions.  Les associations agissent dans un perpétuel dilemme : étant le plus souvent liées aux pouvoirs publics pour leurs financements, elles ne peuvent pas s’en détacher, mais elles redoutent toujours l’instrumentalisation, c’est-à-dire de perdre leur libre-arbitre pour ne devenir que des opérateurs au service des pouvoirs publics.

La coopération entre services publics fait parfois défaut, notamment en matière territoriale. On voit ainsi des communes ou des départements payer des bons de transports à des personnes arrivant sur leur territoire, pour les renvoyer vers d’autres secteurs…

La coopération inter-associative peut également poser des difficultés, dues à l’histoire de chacune, à la volonté de préserver son domaine d’intervention, au souci de respecter des budgets très serrés…
La coordination est justement au cœur du concept de veille sociale. Initiée par la loi de 98, (1.2.b), elle a pour objectif de décloisonner et d’harmoniser les interventions de tous les acteurs en matière d’urgence sociale. Il peut s’agir de coordonner les itinéraires des équipes mobiles sur une même ville, d’organiser la réponse en dehors des grandes agglomérations, de décider qui va gérer tel abri mis à disposition pendant la période hivernale… Le référentiel AHI (cf. 1.2.b et documents en annexe) préconise deux niveaux de mise en place de cette veille sociale sur chaque département :

· une plate-forme d’accueil directement opérationnelle, qui rassemble tous les acteurs du 1er accueil : SAO, 115, équipes mobiles et accueil de jour.  C’est à elle de gérer, en particulier, la question délicate des disponibilités d’hébergement, par exemple de veiller à ce que personne ne reste à la rue alors qu’il reste une place vacante dans un centre ;

· un comité départemental à vocation plus stratégique et politique, regroupant sous l’égide de la Ddass les intervenants la plate-forme, élargie à d’autres services de l’Etat, aux collectivités locales, aux CCAS, aux services d’urgence (pompiers, Samu ; police, gendarmerie), aux gestionnaires de logements sociaux, etc. 

4- Corrélation entre les politiques et l’opinion publique à propos de l’urgence sociale : est-ce que les politiques interviennent en fonction de l’opinion publique sur la question de l’urgence ? (par exemple des interventions plus importantes et souvent médiatisées pendant les périodes hivernales en réponse "aux élans de générosité" de l’opinion envers les sans-abri.)

De manière générale, les pouvoirs publics sont sensibles aux réactions de l’opinion, soit dans une logique « humanitaire » (ne pas laisser les personnes mourir dehors par période de grand froid), soit dans une logique répressive ou répulsive ( ’ débarrasser » les rues »…). Cf2.a

De ce fait, ils réagissent souvent en fonction de l’actualité. Par exemple, après les incendies survenus en mai 2005 dans plusieurs hôtels hébergeant des personnes en situation de précarité, et devant l’émoi médiatique, le Ministère a réaffirmé son souci d’assurer un hébergement décent et a rappelé ses promesses de création de places adaptées, tout en supprimant dès juillet les crédits alloués à l’hébergement hôtelier !

D’autre part, certains types de publics ont meilleure presse que d’autres : ainsi les femmes victimes de violences obtiennent plutôt de meilleures réponses que les jeunes toxicomanes avec des chiens… Les relais d'opinion locaux peuvent également influer sur les décisions publiques : ainsi les demandeurs d'asile soutenus par les parents d'élèves d’une l'école communale ont de fortes chances d’obtenir satisfaction… 
La Fnars, en partenariat avec le quotidien La Croix et l’institut de sondage CSA, mène régulièrement une enquête pour connaître l’opinion des Français sur les exclusions. De la dernière édition, (mai 2004), il ressort un durcissement de l’opinion, et des attitudes paradoxales : la majorité des Français exprime de la sympathie pour les « exclus », mais, au fil des ans, ils sont de moins en moins nombreux à se dire prêts à les aider (35 % contre 43 % en 1998).  Plus de la moitié des Français dit redouter de devenir un jour « exclu ».  Ils ne sont que 15 % à faire porter la responsabilité de l’exclusion et des solutions sur les exclus eux-mêmes ; de plus en plus, ils estiment que c’est à chacun de les aider dans la vie quotidienne (41 %), et autant (41 %) estiment que c’est à l’Etat et à l’impôt de prendre en charge ces questions.

2. A qui s’adressent les services d’urgence sociale ? (Profils des personnes concernées)

Pour mieux comprendre les situations d’urgences sociales, il est important de repérer les personnes qui s’adressent aux dispositifs d’accueil d’urgence. Une meilleure compréhension du profil des personnes vivant dans la rue pourrait mieux nous informer sur les facteurs structurels et-ou politiques qui ont déterminé leur parcours jusqu’à une situation d’urgence. Cette analyse permettrait également de mesurer l’impact des autres politiques sur les situations d’urgence sociale, comme la prévention du sans-abrisme, les politiques d’immigration et de demandes d’asile, l’aide aux femmes victimes de violence domestique…etc. 

1- Le profil des personnes en situation d’urgence sociale 

a. Typologie : quelles sont les caractéristiques les plus observées parmi la majorité des personnes en situation d’urgence sociale ? (âge, sexe, provenance géographique –milieu urbain ou rural-, caractéristiques culturelles –immigré, pays d’origine, obstacles linguistiques et culturels pour se faire aider-, statut résidentiel du point de vue légal (sans-papiers, régularisé). Quels sont les profils les plus souvent rencontrés ? 


Les profils sont de plus en plus diversifiés. On peut utiliser différents modes de catégorisation :

· par sexe : une majorité d’hommes, mais un nombre de femmes en augmentation (les appels au 115 de femmes seules ou avec enfants ont augmenté d’1/3 entre 2002 et 2003) ;

· par situation familiale : les hommes seuls représentent la majorité du public ; dans certains cas, ils tiennent leur famille à l’écart de cette situation de précarité ; le nombre de personnes accompagnées d’enfants est en augmentation, et souvent le fait d’une population étrangère ;

· par problématique : on constate une augmentation générale des personnes souffrant de troubles psychiques, sans qu’il soit vraiment possible de dire si cet état vient d’une période de précarité ou s’il l’a favorisée ; autre figure, les femmes victimes de violences conjugales, dont l’augmentation dans le dispositif est sans doute due plus à la levée d’un tabou, qui fait que les femmes osent se rebeller, plutôt qu’à une croissance significative du phénomène.  On observe également une part importante de personnes qui seraient tout à fait capables de vivre en logement autonome, et qui sont simplement en attente d’un logement social adapté à leurs revenus ;

· par niveau de ressources : dans la région Ile-de-France, des personnes hébergées ne disposent d’aucune ressource ; pour celles qui en ont, il s’agit essentiellement de salaires ou du Revenu minimum d’insertion ;

· par situation professionnelle : la part des personnes qui travaillent est en augmentation dans les grosses agglomérations ; (20 % des personnes accueillies par le Secours Catholique en 2003 travaillaient ou suivaient une formation ; parmi celles qui travaillaient, une minorité disposait d’un Contrat à durée indéterminée à plein temps).

En tout cas, on est très loin de l’image du « clochard » endurci et réfractaire à toute aide. Si ce type de public est toujours présent et demande un suivi patient et continu, des profils beaucoup plus inattendus apparaissent dans les dispositifs d’accueil, comme des familles entières, des personnes qui travaillent, des étudiants…

Les étrangers migrants représentent également une part très importante de cette population (demandeurs d’asile, réfugiés statutaires, aussi bien que déboutés et sans-papiers). Le rapport 2003 de l’Ofpra, (Office français des réfugiés et apatrides), observe que la demande augmente encore en France, mais dans des proportions moindres que les années précédentes.

Les gens du voyage connaissent des difficultés spécifiques liées essentiellement à des contraintes administratives (interdiction de stationnement, livrets de circulation…) et à des conflits culturels (avec les autres citoyens, mais également en interne). 

b. Y a-t-il des catégories de personnes jugées comme étant « prioritaires » ou « plus vulnérables » ? Si oui, lesquelles ?
Cf. 1.1.b

Le code pénal précise que la « vulnérabilité » peut être due à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou à un état de grossesse (vulnérabilité apparente ou connue).

Article 225-14 « Le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou l'état de dépendance sont apparents ou connus de l'auteur, à des conditions de travail ou d'hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 150 000 Euros d'amende. »

(Mais, à notre connaissance, il n’y a pas eu de cas dénoncés devant les tribunaux dans le domaine de l’urgence sociale !)
Le code de la construction et de l’habitation (article L 441-1) fixe des « critères généraux de priorité pour l'attribution des logements [sociaux], notamment au profit de personnes en situation de handicap ou de familles ayant à leur charge une personne en situation de handicap, de personnes mal logées, défavorisées ou rencontrant des difficultés particulières de logement pour des raisons d'ordre financier, ou tenant à leurs conditions d'existence, ainsi que de personnes hébergées ou logées temporairement dans des établissements et logements de transition ». 

La dernière catégorie, (celle des personnes hébergées) vient d’être ajouté  suite au plan de cohésion sociale (cf. 1.2.b). Mais ces préconisations ne sont pas très contraignantes et se traduisent trop peu par des décisions significatives…

c. Comment les services abordent-ils la question de l’inconditionnalité de l’accueil est-ce qu’ils effectuent une sélection à l’entrée selon la vulnérabilité-priorité de la personne ?)

Cf. 1.1.b

NB : Cette question devrait révéler des problèmes structurels tels que : la crise du marché du logement et-ou du marché du travail ; le phénomène d’endettement des ménages ; la crise liée à l’immigration clandestine ; le mauvais dispositif d’accueil dans la procédure de demande d’asile, les questions liées au mariage forcé, les violences conjugales-domestiques, l’intégration des jeunes immigrés de seconde génération, la limite territoriale des services…etc. Elle n’aborde pas les dimensions individuelles qui ont pu conduire à la situation d’urgence sociale.

3. Statistiques et données : comment comptabilise-t-on la population en situation d’urgence sociale ?

Connaître l’ampleur de la situation d’urgence permet de mieux y répondre. Cependant le repérage et le « comptage » des personnes en  situation d’urgence sociale relève de diverses méthodes et approches. Les professionnels dans ce domaine sont souvent partagés sur la méthode la plus efficace. Afin de contribuer à un débat européen fructueux, un état des lieux des différentes méthodes utilisées en matière de collecte de données et de comptabilisation des personnes bénéficiaires de services aux sans-abri pourrait s’avérer très utile. La définition du sans-abrisme dans chaque pays joue en particulier ici un rôle déterminant. Nous recherchons ici une description des instruments utilisés par les structures d’accueil et d’intervention dans l’observation et le recueil de données sur les personnes en situation d’urgence, et nous tenterons de mesurer leur efficacité. Les résultats d’observation vont également différer selon l’observateur (autorités publiques ou associations) 

1- Quelles sont les méthodes utilisées par les différents acteurs de l’urgence sociale pour recueillir des données sur la population concernée ? 

a – Les méthodes utilisées par les pouvoirs publics

Les pouvoirs publics peuvent imposer certaines remontées d’information, en les liant à certains types de financement.  Par exemple,, le dispositif ALT (Allocation pour l’hébergement temporaire), qui permet de loger des personnes en situation de précarité, exige des remontées (nominatives) trimestrielles ; l’aide sociale dans le cadre du dispositif CHRS nécessite de remplir une fiche de situation, à transmettre à la Ddass, pour chaque nouvelle personne prise en charge.

Ces fiches permettent de recenser des informations de base du type : sexe, âge, composition familiale, niveau de ressources, durée de prise en charge, type de problématique...

Une fois ces données en main, vient la difficulté du traitement et de l’analyse, qui demandent du temps et des moyens dont les financeurs ne disposent pas toujours.

Ainsi, la région Poitou-Charentes a généralisé l’utilisation d’un logiciel créé sur mesure (‘ Ophelia »), de façon à standardiser et organiser les relevés d’informations. Une version spécifique en a été tirée pour les structures de type CHRS ; une autre pour celles qui utilisent des mesures ALT. Un 115 de la région l’a, lui-même, repris à son compte. Toutes ces structures envoient chaque semaine à la Ddass les statistiques recueillies, fournissant une vision assez large de l’accueil des personnes en situation d’urgence sur le territoire. Malheureusement, ces données ne sont exploitées ni au niveau départemental, ni au niveau régional.

Des instituts publics mènent parfois des enquêtes spécifiques. Par exemple, l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques) a conduit en 2001 une importante enquête auprès de personnes utilisant les services de restauration ou d’hébergement gratuits sur l’ensemble du territoire métropolitain. La collecte a été réalisée pendant un mois, auprès d’un échantillon de 4 000 utilisateurs dans les agglomérations de plus de 20 000 habitants.

En période hivernale, l’Etat, via ses Ddass, demande des remontées très détaillées concernant les disponibilités d’hébergement et les taux d’occupation, afin d’adapter aussitôt le parc d’hébergement.  Chaque structure est donc tenue de transmettre quotidiennement, voire 2 fois par jour (matin et soir) l’état de ses places.

De manière générale, l’observation statistique devient un enjeu majeur pour les pouvoirs publics, car elle permet à la fois de mesurer les besoins et de contrôler l’utilisation des fonds publics.  Dans cet objectif, la France est en train de transformer la présentation de son budget pour passer à une sorte de budget national analytique par programme. L’urgence sociale sera ainsi intégrée à un programme dit de ’ politiques en faveur de l’inclusion sociale ».  Cette nouvelle organisation budgétaire sera assortie d’indicateurs de suivi.  La question de pose maintenant d’élaborer des indicateurs pertinents et d’organiser leur remontée depuis le terrain.

b – Les méthodes initiées par le secteur associatif

Les associations utilisent également leurs propres fichiers pour analyser les types de publics et les types de demandes.  Elles tentent parfois d’évaluer l’efficacité à moyen ou long terme de leur intervention, en retrouvant la trace et en observant la situation de personnes sorties de leurs services.  Ces actions sont généralement menées à petite échelle et ne permettent pas d’élaborer une stratégie organisée sur un territoire.

Des expériences fructueuses associent à la fois les acteurs associatifs et les pouvoirs publics autour de plate-formes d’observation et de coordination. 

Deux exemples :

· dans le département de l’Aquitaine, le CAIO (Centre d’accueil d’information et d’orientation), grosse association qui gère notamment le 115, une plate-forme d’accueil des demandeurs d’asile et une plate-forme d’urgence a mis en place un Observatoire départemental du logement d’urgence et temporaire, financé dans le cadre du PDALPD (cf. 1.2.b).  Cet observatoire est piloté par un comité réunissant la Ddass, la DDE (Direction départementale de l’équipement, en charge de la construction de logements sociaux) et le Conseil Général (cf. 1.2.c).  Les 40 les associations du département bénéficiant de mesures CHRS ou ALT pour de l’hébergement temporaire s’engagent à retourner à l’Observatoire une fiche-type à chaque sortie d’une personne de leurs services. Ces fiches contiennent des renseignements détaillés sur la situation de la personne à l’entrée (origine géographique, situation familiale et professionnelle, parcours résidentiel…), son séjour et sa situation à la sortie (causes de sortie, solutions trouvées, situation financière…). L’Observatoire utilise également les données recueillies via les appels au 115 et celles qui sont obtenues en direct par la plate-forme urgence.  Il est ainsi en mesure de sortir à tout moment les statistiques sur l’ensemble du département ou bien spécifiquement pour une structure. L’appui d’un sociologue permet d’élaborer chaque année un rapport et une analyse détaillés sur l’hébergement dans le département. 

· dans le département du Bas-Rhin, la CAHI (Coordination de l’accueil de l’hébergement et de l’insertion) représente la veille sociale (cf. 1.3.c).  Elle est issue du schéma départemental AHI (cf. 1.2.b).  Elle regroupe notamment la Fnars, la Ddass, les structures CHRS et le Conseil général autour de missions de coordination (une réunion mensuelle pour traiter des difficultés rencontrées) et d’observation.  Dans le cadre de cette 2e mission, la CAHI analyse l’évolution de la demande et les caractéristiques de la demande d’hébergement.  Un recueil de données sur les réponses qui y sont apportées par les établissements permet de mesurer chaque année les écarts entre l’offre et la demande d’hébergement, notamment en fonction du type de publics (hommes-femmes/seuls ou avec enfants) afin de chercher à adapter le dispositif.  Toute demande d’hébergement est retranscrite sur une fiche-type et transmise à l’observatoire, que la réponse apportée soit positive ou négative.  Les données du 115 sont également traitées dans ce cadre.  Les données recueillies portent sur l’état civil, le type d’orientation qui a conduit à la demande, le type d’hébergement précédent, le motif de la demande, la décision prise par l’établissement, le motif du refus le cas échéant.

De grands réseaux associatifs mènent également leurs propres études en interne. Elles peuvent donner une vision assez représentative d’un secteur.  Ainsi la Fnars a lancé au début  de 2005 auprès de 900 centres d’hébergement adhérents une grande enquête sur les enfants accueillis. La 1e étape prend la forme d’un questionnaire écrit, et la seconde d’entretiens qualitatifs auprès d’un échantillon représentatif.  Les 1ers résultats permettent d’estimer à 15 000 le nombre d’enfants accueillis en centre d’hébergement.

d- Les méthodes propres aux services d’urgence sociale (par exemple ligne d’appel d’urgence) 
Le numéro d’urgence 115 (cf. 4.1) remplit, entre autres, une mission d’observation sociale. La Fnars coordonne et anime le dispositif par délégation de l’Etat.  Dans ce cadre, elle a mis en place, avec les pouvoirs publics et d’autres acteurs impliqués, un Observatoire national.  Cet outil comprend deux parties :

· l’une constituée de données relevées par France télécom, principal opérateur téléphonique.  Ces données permettent de comptabiliser les appels acheminés vers le 115 et les appels décrochés, et d’analyser les causes d’échec (personne n’a répondu, la ligne était occupée, ou problème technique) ;

· l’autre, issue d’une fiche standard, très simple, remplie manuellement par les gestionnaires du 115 volontaires pour chaque demande reçue.

Les enquêtes du 115 sont conduites chaque année, aux mêmes périodes, 2 semaines en avril et 2 semaines en novembre.  Les données sont compilées et mises en forme, puis analysées par un statisticien. Une des gros inconvénients de cette méthode tient à sa lourdeur ; les « gros » gestionnaires du 115 utilisent déjà leurs propres registres informatiques (à partir de logiciels assez disparates), et trouvent de moins en moins le temps de participer aux enquêtes nationales. Les données nationales recueillies deviennent alors moins représentatives, d’où la nécessité de les recouper avec les rapports élaborés par les gestionnaires eux-mêmes, ce qui complexifie la tâche par rapport à des données standardisées. 

D’une manière générale, les 2 enjeux majeurs relatifs à ces différentes méthodes sont les suivants :
· la fiabilité des données : il n’est pas aisé de s’assurer que tous les acteurs mettent bien le même sens sous chacun des termes employés (par exemple, jusqu’à quel âge ou dans quelles situations comptabiliser les « enfants »…), qu’ils saisissent systématiquement chaque demande, que les doublons soient évités, etc.

· l’analyse des données est toujours délicate : ainsi, une baisse des demandes comptabilisées ne traduit pas forcément une baisse des besoins, mais peut-être un épuisement des personnes devant la difficulté à obtenir une réponse satisfaisante.

2. Quels sont les critères qui déterminent qu’une personne est en situation d’urgence en d’autres termes comment et qui compter)

Cf. 1.1.À : pas de définition précise.  Et puis la situation même de ces personnes les rend difficilement comptabilisables : parce qu’elles se déplacent beaucoup, parce qu’elles s’adressent à plusieurs services qui pourraient chacun les comptabiliser de leur côté, parce que certaines ne font appel à aucun service, parce que leur situation est ambiguë ; (par exemple, une femme victime de violence qui reste chez son mari, pour l’instant…)…

L’anonymat prôné pour certains services rend encore plus complexe toute tentative de recensement : il permet d’observer la fréquentation d’un service, mais non pas le nombre de personnes qui y passent.

3. Veuillez donner une estimation du nombre de personnes en situation d’urgence sociale (à une date précise pendant l’hiver 2004-2005), que pensez-vous de ce chiffre ? Comment avez-vous obtenu cette estimation ? (recensement public, comptage systématique par les associations d’accueil…)

Les seules estimations possibles peuvent se faire en fonction des types de problématiques, et notamment par rapport à celle du logement ou de l’hébergement. En voici différents exemples :

La Fondation Abbé Pierre, dans son rapport 2005 sur l’état du mal-logement (basé sur des données officielles et sur des recensements internes), affirme que la France compte 3 millions de mal-logés, dont 

· 86 500 sans domicile fixe 

· 41 000 dans des habitats de fortune 

· 150 000 hébergés chez des tiers et vivant dans des conditions très difficiles

· 533 000 locataires ou sous-locataires d’un meublé

· 35 000 en centres d’hébergement

Grâce aux remontées orchestrées par les Ddass, les pouvoirs publics estiment de 9 000 à 12 000 le nombre de places supplémentaires d’hébergement mises à disposition chaque jour dans le cadre du plan hivernal 2004-2005.

L’observatoire du 115 estimait (avec beaucoup de difficultés) le nombre d’appelants sur l’année 2003 à 200 000 environ.

La toute récente enquête FNARS-FNORS estime à 15000 le nombre d’enfants accueillis en Centre d’hébergement. (Cf. 3,1,b).

4. Quels sont les services qui oeuvrent dans le domaine de l’urgence ? Objectifs, efficacité, évaluation 

Pour remédier à la situation d’urgence les services et les dispositifs doivent répondre à des objectifs précis. Est-ce qu’ils visent :

· à une sortie définitive de la situation d’urgence (à long terme), 

· à résoudre les circonstances d’urgence rencontrées sur place (dans l’immédiat-- à court terme), ou
· à une situation de transition entre l’urgence et l’insertion (à moyen terme) ? 

Il est pour cela important de faire un état des lieux des dispositifs, services et infrastructures existants, en observant l’ensemble des services auxquels peut s’adresser une personne, tout au long de son parcours, c’est-à-dire depuis sa vie dans la rue, jusqu’au séjour dans des foyers temporaires et finalement l’accès à un logement durable.
1- Quels sont les différents types de services auxquels peut s’adresser une personne en situation d’urgence ? (Veuillez suivre une logique chronologique, en suivant le parcours typique de la personne vivant dans la rue à travers les différentes prises en charge – « chaîne d’intervention ») D’après vous, que manque-t-il dans cette chaîne d’intervention ?

Le dispositif d’accueil et d’hébergement comprend :

· des équipes mobiles (composées de professionnels ou de bénévoles) dont la vocation initiale était d’aller dans la rue au-devant des personnes qui n’exprimaient aucune demande.  Ces équipes sont souvent conduites à jouer, en plus, un rôle de « taxi » pour transporter les personnes vers leurs lieux de soins, d’hébergement, de suivi… ;

· le numéro d’urgence 115 : instauré par les pouvoirs publics en 1997 ; il s’agit d’une ligne gratuite, accessible 24h/24.  Sa mission consiste à « informer et orienter » sur l’hébergement d’urgence, l’accès aux soins, l’aide alimentaire et les services sociaux du département (cf. circulaire du 30 mai 1997).  Derrière ce numéro unique, environ 140 gestionnaires sont attachés à répondre au téléphone et à assurer le travail indispensable de coordination et de recensement de l’offre sur leur territoire. Ce sont en grande majorité des associations, qui peuvent gérer par ailleurs des centres d’accueil, des centres d’hébergement, des équipes mobiles… Dans un même département, la tâche est couramment partagée entre plusieurs gestionnaires, le plus souvent un pour les horaires de jour en semaine, l’autre pour la nuit et les week-ends.

· des services d’accueil et d’orientation qui reçoivent toute personne demanderesses et tentent d’identifier avec elle les bons interlocuteurs pour rétablir ses droits sociaux, pour trouver un hébergement ou un logement,  pour bénéficier de soins… Ces services peuvent disposer d’un conseiller social qui assurera le suivi, ou bien ils peuvent servir de relais vers celui qui prendra en charge le dossier ;

· des accueils de jour, ouverts de manière plus ou moins continue (parfois quelques jours par semaine, rarement le week-end) qui servent de halte, de lieux de repos et de détente, et offrent généralement des boissons chaudes ;

· des centres d’hébergement d’urgence, qui accueillent les personnes pour une durée consécutive d’un jour à 1 mois et tentent d’amorcer un travail vers l’insertion ;

· des centres d’hébergement d’insertion, qui peuvent accueillir les personnes pour plusieurs mois et tentent d’assurer un suivi des situations pour aboutir avec les personnes à des solutions durables (soins, logement, formation, emploi…) ;

· divers services qui peuvent être disséminés au sein des précédents : distribution de nourriture pour confectionner ses propres repas, ou services de repas chauds, dons de vêtements, douches, produits de soins, consultations médicales, coiffeurs, bagageries…

Ces services peuvent être gratuits ou sujets à une contribution des usagers.

Diverses formes d’habitat adapté se développent également pour accueillir des personnes pour lesquelles l’insertion semble impossible à court ou moyen terme.  Ainsi, les « maisons relais » sont une forme d’habitat (et donc une solution de long terme) prévues pour les grands marginaux qui ne semblent pas capables d’accéder à un logement autonome.  Plusieurs personnes vivent ainsi dans des logements individuels, mais avec le soutien et l’animation d’un « hôte » commun.

Concernant les étrangers au sens large, il faut distinguer 2 catégories :

· les personnes en situation régulière, (demandeurs d’asile et réfugiés statutaires), qui ont des droits ;

· celles qui sont en situation irrégulière et qui n’ont quasiment aucun droit, (en dehors d’une couverture sociale gratuite pour certains d’entre eux et d’une mise à l’abri en période dite « de grand froid »).

Un dispositif spécifique est prévu pour les étrangers qui arrivent en France pour déposer une demande d’asile.  Des centres d’accueil et d’hébergement disposent ainsi de moyens adaptés pour les informer sur les procédures, les appuyer dans le montage de leurs dossiers, et les aider dans le suivi des différentes étapes.  Cependant leurs capacités sont bien inférieures aux besoins (seules 30 à 50 % des demandes des publics éligibles sont satisfaites), et de nombreux demandeurs d’asile ou prétendants à la demande d’asile ne peuvent pas bénéficier du soutien auquel ils ont droit.  Or, les statistiques montrent clairement la nécessité de ce conseil : 71 % des demandeurs qui passent par une structure spécialisée obtiennent le statut, alors que 21 % seulement y parviennent par les autres dispositifs. Cette différence est due essentiellement au taux d’accompagnement, qui est d’1 travailleur social pour 10 personnes accueillies dans un centre spécialisé, contre 1 pour 100 à 400 dans un hôtel. Sans parler des « déboutés administratifs », dont la demande est rejetée sans même être examinée pour des raisons de forme, le plus souvent pour avoir dépassé les délais impartis (qui sont maintenant très serrés : un dossier doit être déposé dans les 21 jours suivant l’arrivée sur le territoire).

En dehors de ces étrangers en règle, il n’y a pas de solution pour toutes les personnes qui se trouvent en situation illégale, et notamment des déboutés de la demande d’asile, qui ne sont pas expulsables mais avec lesquels aucun projet n’est envisageable : pour eux, pas d’insertion possible vers l’emploi ou le logement, pas de scolarité pour les enfants…

De fait, certains étrangers, demandeurs d’asile ou non, sont accueillis dans le dispositif « de droit commun », mais sans les moyens adaptés à leur situation : on estime que 15 % des moyens des structures CHRS sont ainsi mis à contribution, mais l’hôtel reste le mode d’hébergement le plus massivement utilisé pour les familles. 

Capacités d’hébergement en France (nov 04)  

49 130 places « généralistes » :

· places d’hébergement d’urgence : 11 900 

· places d’hébergement d’insertion : 30 330

· nuitées d’hôtel : 6 900

35 540 places spécifiques pour demandeurs d’asile ou réfugiés :

· places d’urgence : 8 900 

· places d’insertion : 26 540

· nuitées d’hôtel : 10 100

total : 84 660 places d’hébergement, dont 17 000 en hôtel 

Une des grandes faiblesses de ce dispositif réside dans la précarité de ses financements.  On distingue en effet deux catégories d’établissements ou de services selon leur mode de financement :

· les établissements ou les services de type CHRS, qui ont été validés par un comité régional ad hoc et sont assurés d’un financement à long terme sous condition de répondre à certaines contraintes en termes de contrôle budgétaire, de rapports d’activité, d’évaluation… ;

· les établissements ou les services fonctionnant sur des crédits précaires, le plus souvent à renégocier chaque année, et qui peuvent avoir à gérer conjointement plus de 10 conventions différentes pour assurer une certaine variété de prestations.  Le refus des pouvoirs publics d’investir dans des places d’hébergement à long terme a conduit notamment à la multiplication des recours aux chambres d’hôtel, système qui s’avère à la fois très coûteux, peu adapté à un suivi social et à des conditions d’hébergement dignes (surpeuplement, éclatement des familles, etc.).  Cette précarité des financements conduit également de nombreuses structures à s’appuyer en partie sur du bénévolat, avec les difficultés inhérentes : difficulté de gestion du personnel, manque de qualification, carence pendant la période des vacances estivales, etc.

· La tendance est actuellement à la transformation de ces places « précaires » en places pérennes de type CHRS, mais la progression est lente et coûteuse.

La répartition de ces services est très disparate.  Elle est concentrée essentiellement sur les principales agglomérations, et de manière inégale selon les territoires. 

Du point de vue des usagers, l’ensemble de ce dispositif représente souvent un véritable parcours du combattant.  Il nécessite avant tout une grande capacité d’organisation, pour des personnes qui se trouvent déjà en situation de fragilité : il leur faut d’abord jongler avec les horaires souvent très contraignants des centres d’hébergement (accueil entre 18 et 21h, départ obligatoire avant 8h…).  Ils doivent souvent trouver à occuper toute leur journée dehors, avec la difficulté de transporter leurs affaires personnelles entre 2 périodes d’hébergement, voire la difficulté de les conserver dans un lieu sûr dans le centre.  La situation est particulièrement complexe pour ceux qui travaillent de nuit et doivent dormir le jour. 

Le fonctionnement de l’hébergement d’urgence rend parfois difficile la constitution même d’un projet d’insertion, le souci quotidien étant d’abord d’assurer un toit pour la nuit.  En effet, l’hébergement d’urgence est souvent accordé pour 3 nuits seulement (voire une seule), renouvelables sur appel au 115.  Cette restriction vise à gérer la pénurie de places et à assurer un certain roulement parmi les personnes hébergées.  Il semble quand même qu’on aille vers un allongement des durées de séjour, pour permettre un minimum de stabilisation.

Un service crucial manque souvent dans cette chaîne  : celui de la domiciliation.  La domiciliation est en effet nécessaire pour faire valoir ses droits : carte d’identité, dossier de demande d’asile, prestations sociales, réception du courrier, ouverture d’un compte bancaire, etc.  La réglementation en la matière est très complexe : les usagers sont souvent contraints d’utiliser des domiciliations différentes pour ces diverses prestations.  Les structures prestataires ont elles-même souvent du mal à assurer ces services : nécessité d’obtenir des pouvoirs publics un agrément pour proposer certains types de domiciliation, absence de financement spécifique pour assurer cette mission, etc.  Certains territoires adoptent une stratégie d’évitement  : ils refusent ou rendent quasiment inaccessible la domiciliation, en particulier pour certains types de publics précis comme les demandeurs d’asile.  Cette tactique vise à empêcher l’installation des personnes et à éviter de gonfler la demande en matière de services d’urgence et services sociaux.
2- Est-ce que ces services s’avèrent suffisants ? Observe-t-on une insuffisance ? Quelle en est la cause ? (politique budgétaire, connaissance insuffisante des pouvoirs publics sur la réalité du terrain, rôle des associations, manque de définitions précises d’objectifs, etc...) 

Le dispositif se trouve confronté à deux difficultés principales :

· Ses capacités sont largement inférieures aux besoins identifiés et mal réparties sur le territoire.  On observe en effet de fortes disparités locales en matière de demande  : ainsi, Paris représente la moitié des appels au 115 sur une année, et les lignes téléphoniques du 115 sont en permanence saturées.  En général, les structures manquent de moyens suffisants pour accueillir dans la durée : on retrouve ainsi d’une année sur l’autre, à l’occasion du dispositif hivernal, les mêmes personnes, dans des situations souvent plus dégradées.  D’autre part, certaines personnes ont du mal à trouver un hébergement adapté à leur situation : c’est le cas des personnes accompagnées d’animaux, des couples qui ne veulent pas être séparés, et des familles, qui, bien que souvent prioritaires, trouvent rarement des conditions d’accueil adaptées à leur situation.

· Cependant, certains acteurs reconnaissent que le manque de places sur leur territoire est souvent lié à un manque de coordination, (une place reste vacante dans une structure sans que les autres en soient informés), ou bien à la spécialisation des services. (Des places pour femmes peuvent rester vacantes tandis que des hommes peuvent rester à la rue).

· Les durées d’hébergement s’allongent par manque de voies de sortie. 

Certains publics ne peuvent envisager aucune issue proche : les déboutés, les demandeurs d’asile (le délai global d’instruction, recours compris, avoisinait les 19 mois fin 2003 ; leur durée d’hébergement moyenne était passée de 287 jours en 94 à 541 en 2003), les travailleurs pauvres en attente d’un logement social, les personnes souffrant de troubles psychiques que les services médicaux n’accueillent pas… 

Dans les faits, l’accueil d’urgence devient souvent de l’accueil de longue durée, avec la nécessité pour les hébergés de faire renouveler très régulièrement leur séjour (tous les 3 jours, tous les 7 jours…).

La crise du logement est sans doute le frein majeur au bon fonctionnement du dispositif : les loyers s’envolent dans toutes les grandes agglomérations, d’où un besoin plus criant de logements sociaux à loyers modérés.  Les files d’attentes s’étendent sur des années (entre 20 et 30 % des personnes accueillies en Centre d’hébergement et de réinsertion sociale relèvent d’un logement social).

Le 115 devient facilement l’emblème de ce dispositif saturé.  En effet, en période hivernale, des messages télévisés encouragent le réflexe citoyen et poussent de nombreux particuliers à recourir au 115 pour signaler des personnes dans la rue : les gestionnaires ressentent fortement cette recrudescence d’appels au moment de la diffusion. 

Dans les grandes agglomérations, le 115 est très souvent dit « injoignable » : les mêmes personnes réitèrent leurs appels, et parfois abandonnent par lassitude.  Une étude sur une journée de novembre 2003, donc en période dite « de grand froid », a

permis d’estimer qu’un même appelant tentait de joindre le 115 en moyenne 10 fois sur Paris et 11 fois sur Lyon !  Le nombre d’écoutants et de lignes téléphoniques est souvent insuffisant pour faire face aux afflux importants.  De plus, le 115 ne peut apporter une réponse satisfaisante à une demande que si le service existe sur le territoire. Parmi les thèmes traités par le 115 la demande d’hébergement est prépondérante (plus de 2/3 des appels), or, on l’a vu, le dispositif d’hébergement est saturé. 

Dans l’imaginaire public, le 115 a tendance à être associé à une réponse-miracle : or il ne dispose pas forcément des moyens de traitement des demandes qu’il reçoit (il n’héberge pas, ne soigne pas, ne transporte personne..).  Il se contente d’orienter les appelants vers des services administratifs, des centres de soins, des lieux d’accueil ou d’hébergement… A cet effet, il tente de se tenir constamment informé des services en places, de leurs conditions de fonctionnement. Il s’appuie sur les centres d’hébergement pour connaître le plus précisément possible leurs disponibilités et pouvoir leur adresser les appelants, mais la tâche est ardue car ces données sont très fluctuantes au cours d’une même journée… Depuis la mise en place du 115, ,certains gestionnaires ont largement dépassé leurs missions initiales en fonction de leur intérêt pour la mission, des services adossés au 115 dans leur propre structure, de la demande extérieure (Directions départementales du travail, associations partenaires…). Parallèlement, ils ont reçu des moyens spécifiques pour les mener. Certains 115 se sont adjoint les services d’une équipe mobile ou ont obtenu des moyens pour financer des déplacements par les transports en commun ; de plus en plus ils disposent de places d’hébergement qu’ils peuvent attribuer directement sans passer par les centres qui les gèrent…

Dans tous les cas, il reste une petite partie des personnes en situation d’urgence qui refusent toute aide.  Beaucoup de ces refus s’expliquent par les conditions d’accueil : les contraintes horaires, la difficulté à trouver un hébergement pour un couple ou une famille ou pour une personne accompagnée d’animaux, l’interdiction de consommer de l’alcool (cas des personnes dépendantes), le manque d’intimité ou d’hygiène (dortoirs, 3 douches pour 50 personnes), l’insécurité (vols, agressions…)…

C’est souvent le travail des équipes mobiles que d’amener, très progressivement, ces personnes à accepter une aide, pour entamer un projet vers une amélioration de leur situation.  Mais, certaines personnes refuseront toujours d’être hébergées.

3- Selon vous quels sont les besoins spécifiques des personnes en situation d’urgences (alimentaires, sociaux, médicaux, psychologiques, conseils et accompagnement en matière de vie pratique). Est-ce que les services concernés répondent à ces besoins ? 

Cf. questions précédentes

4- Existe-t-il un système d’évaluation permanent sur l’efficacité de ces services ?

La loi 2002-2 (cf. 1.2.b) rend obligatoire une double stratégie d’évaluation, à la fois interne et externe. Cette loi vient entériner certaines pratiques ou tendances pré-existantes, mais dans l’ensemble cette exigence est très lourde et demande du temps pour se mettre en place. L’évaluation doit se fonder notamment sur l’existence et l’utilisation des outils requis pour favoriser les droits des usagers.(Cf. 1.2.b).  Les établissements doivent également se doter au préalable de « projets d’établissements », qui fixeront leurs stratégies et objectifs.  Ces projets eux-mêmes représentent un lourd investissement, en termes de temps et d’argent ; ils sont souvent élaborés avec le soutien d’un cabinet extérieur, et l’implication à la fois des salariés, des bénévoles et des usagers. Ce système d’évaluation est donc encore loin d’être opérationnel sur l’ensemble du territoire.

Malgré les contraintes, les opérateurs semblent comprendre et apprécier cet objectif d’évaluation.

5-- Est-ce que les différents services de la « chaîne d’interventions » contribuent au final à une sortie de la situation d’urgence ? Est-ce que l’ensemble-un/plusieurs de ces services représentent un frein à la sortie de la situation d’urgence des personnes concernées ? Quels sont les facteurs de blocage à une sortie de l’urgence ?
cf. questions précédentes

LEXIQUE

115

numéro de téléphone gratuit pour les personnes en situation d’urgence sociale

AHI

Accueil hébergement insertion

ALT

Allocation pour le logement temporaire

CCAS

Centres communaux d’action sociale

CHRS

Centre d’hébergement et d’insertion sociale (désigne en fait un statut qui correspond 

un financement pérenne)

CROSMS
Comité régional de l’action sociale et médico-sociale

DDAS

Direction départementale de l’action sanitaire et sociale

DDE

Direction départementale de l’équipement

DGAS

Direction générale de l’action sanitaire 

FSL

Fonds de solidarité logement

INSEE

Institut national de la statistique et des études économiques

OFPRA
Office français des réfugiés et apatrides
PASS

Permanences d’accès aux soins de santé

PDALPD
Plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées

PDI

Plan départemental d’insertion

RMI

Revenu minimum d’insertion

RMIste

bénéficiaire du RMI

SAO

Service d’accueil et d’orientation

ANNEXES

· Protocole d’intervention devant une personne à la rue en période hivernale

· Référentiel AHI : organisation de la veille sociale au niveau départemental

� Certaines autorités publiques ont tendance à réprimer les personnes vivant dans la rue, par exemple en rendant illégale la mendicité, avec des mesures répressives. Il est important ici de dénoncer de telles attitudes et les mettre en comparaison avec les mesures propres à un état-providence » et secouriste qui organise le dispositif d’accueil, d’hébergement et de réinsertion. 





� Une réponse sous forme de schéma ou organigramme est souhaitée pour ces deux questions, afin de mieux représenter une vue d’ensemble


� Cette question reflète une problématique observée dans certain pays, où une absence ou un manque de concertation entre les différents acteurs font parfois que les personnes ne parviennent pas à sortir de cet état d’urgence.
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